
RÈGLEMENT DU CONCOURS PHOTO 

Exposition dans le cadre de la manifestation Destination 

impressionniste – 

Article 1 – Objet du concours 

À l’occasion de l’événement « Destination Impressionniste », la ville de L’Isle-Adam propose une 

exposition photographique itinérante, destinée à circuler dans deux autres villes, Pontoise et Auvers 

sur Oise et met en place un concours photos autour du thème suivant : 

Impressions du Quotidien sur la Ville de l’Isle-Adam 

« À la façon impressionniste : porter un regard sensible sur le monde qui nous entoure » 

Les participants sont invités à proposer des images mettant en valeur : 

 Les lumières changeantes 

 Les reflets, notamment sur l’Oise 

 Les paysages familiers 

 Les scènes de vie du quotidien 

L’approche recherchée devra évoquer une sensibilité proche de l’esprit impressionniste : 

atmosphère, variations lumineuses, instants fugaces, poésie du réel. 

 

Article 2 – Conditions de participation 

Les clichés seront reproduits et exposés sur les grilles durant toute la période de l’événement 

Destination Impressionniste, sur les pages Facebook et Instagram de la Ville. 

Le concours est ouvert à toute personne majeure (ou mineure avec autorisation parentale) du 

1er avril au 30 juin 2026. 

La participation est gratuite. 

Chaque participant peut présenter 3 photographies maximum. 

 

Article 3 – Caractéristiques techniques des œuvres 

Les photographies devront respecter impérativement les critères suivants : 

 Les photos doivent être envoyées sous format numérique, en JPEG ou PNG 

uniquement. La taille maximale de chaque image est de 10 Mo.  

  La résolution minimale des images doit être de 150 dpi pour garantir la qualité 

d’impression.  



 Chaque participant peut soumettre un maximum de 3 photos dans une ou plusieurs 

catégories.  

 Une attestation sur l’honneur sera demandée  

 Les photographies peuvent être en couleur ou en noir et blanc 

Les images ne devront comporter ni signature, ni filigrane, ni cadre ajouté. 

 

Article 4 – Authenticité des œuvres 

 Les photographies doivent être des œuvres originales du participant. 

 Les retouches légères sont autorisées (contraste, luminosité, colorimétrie, recadrage 

léger). 

 Les photomontages ou créations numériques altérant profondément la réalité de la 

scène ne sont pas admis. 

 L’organisateur se réserve le droit de demander le fichier original (RAW ou fichier 

brut). 

 

Article 5 – Modalités d’envoi 

Les fichiers devront être envoyés : 

 Par email à : biblio@ville-isle-adam.fr 

Chaque envoi devra mentionner : 

 Nom et prénom 

 Téléphone 

 Adresse email 

 Titre de la photographie 

 La description du lieu ou de l’objet photographié, l’adresse du sujet ou de la prise de 

vue 

Date limite d’envoi : 30 juin 2026 

 

Article 6 – Sélection et jury 

Les œuvres seront examinées par un jury qui sera composé de 4 membres. Les critères de 

sélection seront : 

 Respect du thème 

 Qualité artistique 

 Maîtrise de la lumière 

 Sensibilité et originalité du regard 

 Qualité technique de l’image 



 

Article 7 – Exposition et droits 

Les photographies sélectionnées seront exposées lors de l’exposition. À l’occasion de 

l’événement « Destination Impressionniste », la ville de L’Isle-Adam propose une exposition 

photographique itinérante, destinée à circuler dans deux autres villes Pontoise et Auvers sur Oise. 

En participant au concours, les auteurs autorisent l’organisateur : 

 À exposer leurs œuvres 

 À reproduire leurs photographies à des fins de communication (affiches, site internet, 

réseaux sociaux, presse), dans le cadre strict de la promotion du concours et de 

l’exposition 

Le nom du photographe sera systématiquement mentionné. 

Les droits d’auteur restent la propriété exclusive du participant. 

 

Article 8 – Acceptation du règlement 

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1  

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS  

Je soussigné(e)……………………………………  

Demeurant………………………………………………………………………………………

……  

…………………………………………………………………………………………………

………  

En ma qualité de mère/ père/ tuteur légal (rayer les mentions inutiles)  

Autorise mon fils / ma fille (rayer les mentions inutiles)  

NOM 

:………………………………………………………………………………………………  

Prénom 

:……………………………………………………………………………………………  

Né(e) le 

:……………………………………………………………………………………………..  

A participer au concours photos Impressions du Quotidien sur la Ville de l’Isle-Adam 

« À la façon impressionniste : porter un regard sensible sur le monde qui nous entoure » 

organisé par la ville de L’Isle-Adam.  

J’atteste avoir pris connaissance du règlement du concours photos.  

Fait à…………………………………,  

le………………………………………,  

Signature  

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 2  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE  

Je soussigné(e), __________________________________, né(e) le / /  

A______________________, domicilié(e) à 

________________________________________,  

atteste sur l'honneur avoir obtenu l'autorisation expresse des personnes photographiées pour  

l'utilisation de leur image dans le cadre suivant :  

· Nature de l’utilisation : participation au concours photos Impressions du Quotidien sur la Ville 

de l’Isle-Adam 

« À la façon impressionniste : porter un regard sensible sur le monde qui nous entoure » 

organisé par la ville de L’Isle-Adam,  

· Finalité de l’utilisation : exposition sur les grilles de l’Hôtel de Ville et sur les réseaux de la 

ville  

· Identité des personnes ayant donné leur autorisation :  

NOM Prénom  

Les personnes photographiées ont été informées de leurs droits et ont expressément consenti à 

cette utilisation, conformément aux dispositions légales en vigueur. Cette autorisation a été 

obtenue sans contrainte et en toute transparence.  

Je certifie sur l'honneur l’exactitude des informations contenues dans cette attestation 

 


